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Eric Woerth félicite les douaniers du Nord de la France 
qui ont saisi en deux jours près de 113 kg de drogues dures 

 
 
 
Eric Woerth, ministre du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique, félicite les agents 
des douanes des Directions de Lille et Dunkerque, qui ont réalisé, les 25 et 26 septembre, deux très 
importantes saisies de stupéfiants totalisant 94,5 kg d’héroïne brune et 28,3 kg de cocaïne. La 
valeur de la marchandise est estimée à 3,5 millions d’euros sur le marché illicite de revente des 
stupéfiants. 
 
La première constatation a été effectuée par les douaniers de Bavay le 25 septembre à 21h15. Ils ont 
procédé sur la RN2, à l’entrée en France, à des injonctions d’arrêt à destination d’un véhicule de 
tourisme. Les passagers ont refusé d’obtempérer et une course poursuite s’est alors engagée. Durant 
la poursuite, les fuyards se sont débarrassés, par les fenêtres du véhicule, de paquets de stupéfiants. 
Ils ont pu être récupérés sur la chaussée et ses bas-côtés par les agents des douanes. Une alerte a 
été lancée à l’ensemble des services douaniers sur zone et le véhicule a été pris en tenaille à hauteur 
de Lesquin, par le premier véhicule poursuivant et une escouade de douaniers de la brigade d’Halluin. 
Les deux infracteurs ont été arrêtés sans opposer plus de résistance et ont reconnu les faits. Au total, 
28,3 kg de cocaïne et 5,07 kg d’héroïne brune ont été saisis. 
 
Le lendemain, vers 12h30, ce sont les douaniers de la Brigade de surveillance intérieure de Calais 
littoral qui, en procédant au contrôle d’un bus à destination de la Grande-Bretagne, ont découvert 89,4 
kg d’héroïne. La marchandise était répartie dans trois valises contenant les produits stupéfiants 
conditionnés en plaquettes. Deux personnes ont été placées en retenue douanière. 
 
Ces deux affaires illustrent la mobilisation exemplaire des services douaniers français dans la lutte 
contre les trafics de stupéfiants. Ils ont saisi en 2007, 4,2 tonnes de cocaïne et 344,8 kg d’héroïne. 
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